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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de la santé publique 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

a m 4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Lait cru, lait pasteurisé, lait chauffé à ultra haute 
température et lait stérilisé 

5. Intitulé: Ordonnance concernant le commerce transfrontière de lait traité 
the rmiquement 

(1 

6. Teneur: Principe: le lait traité thermiquement, qui est destiné à l'exportation 
dans un pays partie à l'EEE, ne doit être produit ou entreposé que dans des 
établissements agréés à cet effet par les autorités compétentes. L'ordonnance fixe 
des: 

conditions d'admission des établissements de traitement, des centres de 
collectes et des centres de standardisation; 
prescriptions en matière d'hygiène; 
prescriptions relatives au traitement thermique; 
prescriptions relatives au conditionnement, à l'entreposage et au transport du 
lait traité thermiquement 

7. Objectif et justification: Harmonisation selon Accord du 2 mai 1992 sur l'Espace 
économique européen 

8. Documents pertinents: 

Article 7 de l'Accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen 
Ordonnance sur les denrées alimentaires 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1499 


